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A.	PRÉSENTATION	DE	L’AUTEUR,	ALEXANDRE	LUSSIER	
	
Je suis avocat généraliste, en pratique privée. 
 
J’ai grandi en banlieue et j’ai connu Outremont au tournant du millénaire, alors 
que jeune professionnel, je résidais en appartement sur l’avenue du Parc. 
 
Je réside à Outremont avec ma famille depuis 2012, dans le quartier maintenant 
désigné comme MIL Montréal. 
 
Mon implication citoyenne à Outremont : 
 

• De 2012 à 2014, j’ai siégé comme membre citoyen du Comité 
d’accompagnement de la mairesse pour le campus Outremont 
 

• De 2014 à 2017, j’ai siégé comme membre et ensuite comme 2e vice-
président du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) d’Outremont. 

 
• À titre de membre du CCU, j’ai été aussi membre d’office du Comité des 

demandes de démolition. 
 

• En 2017, j’ai été membre du Comité consultatif sur l’avenue Van Horne. 
 

• Lors de l’élection municipale du 5 novembre 2017, j’ai été candidat 
indépendant au poste de maire d’Outremont. 
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B.	RÉSUMÉ	DES	RECOMMENDATIONS	
	

1. Compléter des sondages, quartier par quartier, et analyser : 

a. les besoins (heures/jours) spécifiques de chaque quartier 

d’Outremont pour du SRRR; et 

b. le pourcentage de stationnement qui requiert d’être tarifé dans 

l’arrondissement 

2. Offrir des vignettes de stationnement annuelles à prix raisonnable aux 

travailleurs de l’arrondissement 

3. Acquérir la technologie de contrôle de l’allocation de 2h de stationnement 

4. Analyser et réviser les impacts de ces règles annuellement 

5. Recréer de réelles zones de quartier à stationnement sur rue réservé aux 

résidents (SRRR) près des pôles d’attraction d’Outremont 

6. Implanter un trajet de lien cyclable entre les campus qui soit direct, ayant un 

minimum d’impacts sur le stationnement des résidents 

7. Convertir les Avenues Querbes et Durocher en vélorues 

8. Prolonger la piste cyclable Côte Ste-Catherine, de Villeneuve jusqu’à Mont-

Royal 

9. Utiliser les revenus dégagés de la tarification pour offrir une réelle alternative 

locale à l’automobile : une navette électrique desservant les artères 

commerciales et les zones densément peuplées d’Outremont 

10. Construire un stationnement incitatif souterrain près du CCI, sous le parc P-3 
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C.	LE	STATIONNEMENT	EN	BREF	À	OUTREMONT	
	
J’ai acquis une connaissance détaillée du territoire d’Outremont par l’analyse de 
multiples dossiers présentés au CCU alors que j’y ai siégé de 2014 à 2017. 
 
J’ai aussi arpenté les avenues d’Outremont et discuté avec de nombreux 
citoyens, lors de mon porte-à-porte électoral et de ma distribution de tracts à 
l’automne 2017. À deux exceptions près, aucun citoyen n’a abordé avec moi des 
problèmes de stationnement. Les deux occasions où des citoyens ont discuté 
avec moi de stationnement sont les suivantes : 
 

• Les résidants autour du parc Kennedy réclamaient des vignettes de 
Stationnement sur rue réservé aux résidents (SRRR), en prévision de 
l’inauguration du campus MIL de l’Université de Montréal, craignant des 
impacts sur le quartier avoisinant; et 

• Des travailleurs de l’avenue Glendale réclamaient des espaces dédiés. 
 
Il s’agissait alors de problématiques locales auxquelles une solution locale 
pouvait être appliquée. 
 
Les règles de stationnement qui répondaient globalement aux attentes des 
citoyens ont été chambardées à l’été 2019 par les élus majoritaires du conseil. 
 
Selon un sondage du journal Point d’Outremont sur Facebook en janvier 2020, 
cette réforme du stationnement ne rencontre pas d’acceptabilité sociale : 
 

• 14% des 881 votes se prononcent en faveur ; alors que 
• 86% des 881 répondants se prononcent contre ce règlement de 

stationnement. 
 
Pourtant, les citoyens avec lesquels je discute ne s’opposent pas au règlement 
en raison des vignettes. Bien au contraire. Les commentaires que j’ai reçus 
reprochaient au règlement son imposition sans consultation et son improvisation, 
malgré qu’il ait été élaboré en secret pendant un an. 
 
La règle de tarification du stationnement avec vignette appliquée partout à 
Montréal est celle du Stationnement sur rue réservé aux résidents, connu sous 
l’acronyme SRRR.1 C’est la règle depuis les années ‘80 à Montréal, où la priorité 
du stationnement est accordée aux riverains. Faisant fi de cette règle, Outremont 
s’éloigne du SRRR pour placer ses résidents en compétition avec les visiteurs, 

																																																								
1	Guide stationnement 2014, Conseil Régional Environnement - Montréal, pp. 51-52	
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lançant l’arrondissement dans le commerce du stationnement sur rue, au 
détriment de tous. 
 
Le bas de laine accumulé par Outremont dans son fonds de stationnement 
(taxes de remplacement) a déjà été dépensé par la mise en place de nouveaux 
panneaux de signalisation de stationnement. L’exercice auquel je m’applique 
consiste alors dans ce mémoire apporter des idées pour corriger le tir de cette 
réglementation et qu’elle atteigne ses objectifs écologiques, sans nuire indûment 
à la qualité de vie des citoyens. J’y présente également une proposition de 
virage écologique rassembleur, pour amener un vent de renouveau et une vision 
d’avenir pour Outremont. 
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D.	LA	REFONTE	DES	RÈGLES	DE	STATIONNEMENT	

I.	RÈGLE	D’INTERDICTION	UNIFORME	
	
L’approche adoptée majoritairement par les élus d’Outremont est d’appliquer une 
règlementation uniforme dans tout l’arrondissement, soit : 
 

• Interdiction de stationnement au delà de 2 heures 
• De 8 :00 à 22 :00 
• 7 jours sur 7 
• Abolition des zones réservées exclusivement aux résidents 
• N’importe qui peut se stationner 2 heures, partout à Outremont 
• Les visiteurs peuvent se procurer des vignettes journalières (10$/jour) ou 

mensuelles (100$/mois) 
 
Cette décision a été prise sans consultation et sans expertise, alors qu’elle 
chambarde les habitudes de vie des résidents, des travailleurs et de tous les 
visiteurs de l’arrondissement. 
 
Selon mon expérience personnelle et mes discussions avec des résidents de 
l’arrondissement, les quartiers d’Outremont ne sont pas uniformes, ils ont chacun 
leurs particularités. La décision d’appliquer une réglementation uniforme, dans 
tout l’arrondissement, ne répond pas aux besoins spécifiques de chaque 
quartier. 
 
Ainsi, pour le secteur où je réside, voisin du nouveau campus de l’Université de 
Montréal (MIL), une priorité de stationnement pour les résidents est justifiée, du 
lundi au vendredi, de 8 :00 à 19 :00, pour faire face à l’afflux d’étudiants 
universitaires. Par contre, en dehors de ces heures et les weekends, alors que 
l’offre de stationnement répond amplement à la demande, il devient superflu et 
contre-productif de tarifer le stationnement sur rue pour les visiteurs. 
 
Les pressions de non-résident sur l’offre de stationnement sont différentes près 
des secteurs commerciaux à fortes activités de restauration, tel que Laurier, où 
les résidents faire fi de l’allocation de stationnement gratuit de 2 heures et 
réclamer la priorité aux résidents quasiment 7 jours sur 7. 
 
D’autres secteurs, de maisons unifamiliales avec entrées privées, ne subissent 
pas de pression externe sur le stationnement, par exemple les avenues 
Antonine-Maillet à Pratt et la plupart des avenues sur le Mont-Royal. La 
tarification du stationnement sur rue de ces avenues devient superflue.  
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Par ces mesures, Outremont devient le seul arrondissement de Montréal à tarifer 
le stationnement sur rue sur 100% de son territoire. 
 
Sur le Plateau Mont-Royal, avec une densité de population doublement plus 
élevée que celle d’Outremont, le maire Luc Rabouin a déclaré que la tarification 
de 70% du territoire était satisfaisante et qu’il ne hausserait pas ce ratio2. 
 
Dans Rosemont, le maire William Croteau a déclaré qu’il ne comptait pas 
emboiter le pas à Outremont et tarifer 100% des stationnements sur rue.3 
 
Dans l’arrondissement Ville-Marie, qui comprend le Centre-Ville et le Vieux-
Montréal, un communiqué du 11 février 2020 explique la décision de la mairesse 
Valérie Plante et de ses conseillers de ne pas tarifer l’entièreté du territoire en 
ces termes: 
 

« L'Arrondissement reconnaît toutefois que certaines personnes n'ont 
d'autres choix que d'utiliser la voiture pour se déplacer, c'est pourquoi le 
règlement prévoit la conservation d'espaces de stationnement non tarifés 
sur les rues résidentielles, en fonction des pôles d'activités et de la 
demande des résidents. »4 

 
Le même raisonnement doit s’appliquer à Outremont. 
 
Afin de répondre aux besoins de stationnement de ses résidents et pour limiter 
l’impact de la tarification du stationnement sur rue sur ses commerces et sur les 
activités du Théâtre Outremont, afin de préserver la vitalité culturelle 
d’Outremont et la vie sociale spontanée, je recommande de :  
 

RECOMMANDATION	1	:	Compléter	des	sondages,	quartier	par	quartier,	

et	analyser	:	

a) les	besoins	(heures/jours)	spécifiques	de	chaque	quartier	
d’Outremont	pour	du	SRRR;	et	

b) le	pourcentage	de	stationnement	qui	requiert	d’être	tarifé	
dans	l’arrondissement	

 
Mon épouse et moi avons décidé de nous établir à Outremont et d’y élever nos 
enfants en raison de la qualité de l’enseignement prodigué dans ses écoles5, 
mais aussi de ses commerces de proximité et de son environnement naturel. 
 
																																																								
2 Séance du conseil d’arrondissement du Plateau Mont-Royal du 2020-02-03 
3 Journal de Montréal du 2020-02-17, « Le nombre de places de stationnement payantes pourrait 
exploser dans Rosemont », par Daphné Hacker-B 
4 « Ville-Marie adopte sa nouvelle stratégie de tarification du stationnement sur rue », 2020-02-11 
5 Selon le profil économique 2019 d’Outremont, l’enseignement est son 1er secteur d’emploi 
(26,5% des 8250 emplois occupés dans l’arrondissement) 
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En tant que résident, je suis conscient que la qualité de vie dont je bénéficie à 
Outremont est dépendante de l’accès à mon arrondissement par des travailleurs 
qui s’y déplacent et contribuent à sa vie sociale et économique. Il n’est pas 
accordé à tous d’habiter Outremont ou d’avoir son domicile à un endroit 
accessible en transport en commun. 
 
Des enseignants, des éducatrices en garderie, des propriétaires d’entreprise 
sont intervenus dans les médias, au début février 2020, pour réclamer une 
tarification qui tienne compte de leur situation financière et de la pénurie de main 
d’œuvre. 
 
Rappelons que notre réseau de transport en commun structurant s’est peu 
étendu depuis l’inauguration de la ligne bleue du métro6 alors que notre région 
métropolitaine n’a pas cessé de s’étendre. 
 
Outremont ne solutionnera pas l’étalement urbain par sa refonte du règlement de 
stationnement, mais risque plutôt de s’automutiler par la perte d’employés et de 
visiteurs. Ayant grandi en banlieue, mais choisi de vivre en ville avec ma famille, 
j’ai une sensibilité et une compréhension du transport régional et du besoin de 
stationnement actuel dans les quartiers centraux. 
  
 Ainsi, je recommande : 
	

RECOMMANDATION	2	:	Offrir	des	vignettes	de	stationnement	annuelles	

à	prix	raisonnable	aux	travailleurs	de	l’arrondissement	

 
Je partage l’une des inquiétudes des citoyens à propos du contrôle de l’allocation 
de stationnement de 2h accordée partout dans l’arrondissement. Cette allocation 
existait déjà à certains endroits mais sa contravention était peu sanctionnée.  
 
Outremont a perdu la compétence de la gestion du stationnement au profit de la 
ville centre. L’entreprise privée mandatée par la ville centre (G4S) pour distribuer 
des constats d’infraction n’utilise aucune technologie pour s’assurer du respect 
de la période allouée de 2h. Les agents notent la position du véhicule et d’une 
valve de pneu. Ils reviennent après deux heures pour contrôler le mouvement du 
véhicule. Il s’agit d’une méthode archaïque et complètement inefficace de 
contrôler les infractions. 
 
Des visiteurs habituels, tels que des étudiants de l’Université de Montréal, se 
rendront vite compte du faible risque encouru de ne pas acquérir de vignette 
et les voitures de visiteurs satureront nos avenues. Ainsi, pour prévenir l’abus, je 
recommande :  

																																																								
6 L’inauguration du REM en 2022 apportera une option de transport en commun supplémentaire 
intéressante, mais qui ne répondra pas à tous les besoins. 	
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RECOMMANDATION	3	:	Acquérir	la	technologie	de	contrôle	de	

l’allocation	de	2h	de	stationnement	

	
Comme	 l’on	ne	peut	 pas	 contrôler	 ce	 que	 l’on	ne	mesure	pas	 et	 dans	 l’objectif	 de	
répondre	 efficacement	 aux	 besoins	 des	 résidents,	 commerçants	 et	 travailleurs,	 je	
conseille	à	l’arrondissement	de	faire	des	sondages	de	satisfaction	et	des	vérifications	
annuelles	aux	registres	d’infractions	de	stationnement	du	SPVM,	pour	apporter	 les	
ajustements	qui	pourraient	être	nécessaires	à	sa	réglementation.	
	

RECOMMANDATION	4	:	Analyser	et	réviser	les	impacts	de	ces	règles	

annuellement	

	

II.	VIGNETTE	UNIVERSELLE	
	
Les élus majoritaires du Conseil ont aboli toutes les zones de SRRR qui 
existaient à Outremont et ont créé une zone unique #1, qui permet aux 
détenteurs de vignettes de circuler en voiture dans notre petit arrondissement de 
3,84 km2 et de se stationner aussi longtemps qu’ils le désirent pratiquement 
n’importe où. 
 
De prime abord, cela peut sembler pratique et favoriser le commerce. 
 
On peut se questionner toutefois sur cette mesure, doublée de l’allocation de 
stationnement gratuit pour 2 heures PARTOUT dans l’arrondissement. 
 
En écoutant les commentaires des résidents de certains secteurs, on comprend 
que l’avantage pour certains se transforme en inconvénient majeur pour d’autres. 
 
Prenons l’exemple de l’îlot Willowdale, connexe au métro Edouard-Montpetit et à 
la station du REM en construction. Les résidents d’Outremont seront tentés 
d’utiliser leur voiture et de se stationner de jour dans ce secteur pour utiliser le 
REM. Les résidents du secteur y perdront la priorité qu’ils avaient avec le SRRR. 
 
Dans une moindre mesure, ce même inconvénient pourra être subi par les 
résidents du métro Outremont ou du secteur McNider-Nelson.  
 
Les résidents qui habitent près des zones commerciales de Bernard et Laurier 
verront bien des cases occupées par des visiteurs et ils pourront probablement 
chercher à se stationner quelques rues plus loin. 
 
Les rues avoisinantes au CCI se rempliront de voitures arborant la vignette 1, 
mais provenant d’autres quartiers. Idem pour les abords du parc Kennedy, avec 
sa piscine achalandée l’été.  
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La situation qui était déjà problématique lors de la campagne électorale 2017 
dans le secteur Glendale n’a pas été apaisée par cette mesure de la vignette 
unique, mais plutôt exacerbée. 
 
Veut-on vraiment accorder une chance égale à tous de se garer sur rue, ou ne 
devrions-nous pas considérer que les riverains doivent avoir des espaces 
réservés ? 
 
Ainsi, les citoyens auront tôt fait de se plaindre de la saturation du stationnement 
sur rue à proximité de leur résidence et le besoin se fera vite sentir de délaisser 
cette zone universelle. 
 

RECOMMANDATION 5 : Recréer de réelles zones de quartier à 
stationnement sur rue réservé aux résidents (SRRR) près des pôles 
d’attraction d’Outremont 
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E.	LA	MOBILITÉ	DURABLE	À	OUTREMONT,	UN	RETOUR	VERS	LE	
FUTUR	
 

I.	LE	RÉSEAU	CYCLABLE	D’OUTREMONT	
	
De façon parallèle et concomitante au plan de stationnement, les élus ont adopté 
des mesures de circulation pour implanter un projet pilote de lien cyclable entre 
la Côte Ste-Catherine et le nouveau campus MIL de l’Université de Montréal. 
 
Un tel lien cyclable nord-sud est opportun autant pour les étudiants/employés du 
Campus MIL que pour les citoyens. Trois scénarios d’un tel lien avaient été 
préparés par l’Université de Montréal et présentés aux citoyens le 21 juin 2018 : 
 

 
 
Les élus ont plutôt implanté un « projet pilote d’un an » basé sur le scénario 
« Stuart », mais qui emprunte l’avenue Lajoie et ensuite les avenues Wiseman 
ou Outremont, dépendant de la direction. L’aménagement de ce lien cyclable 
« pilote d’un an » n’est pas optimal dans son trajet. 
 
Un trajet plus direct, sans emprunter la collectrice Lajoie, servirait mieux les 
besoins des cyclistes, comme on le voit sur place, ils continuent leur route sur 
Stuart, plus simple et plus facile. 
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Je suis conscient du budget limité de l’arrondissement pour implanter un lien 
cyclable et que l’extrémité nord de l’avenue Wiseman, privilégiée par le trajet 
« Stuart », n’est pas encore aménagée. Toutefois, le chemin emprunté sur Lajoie 
prive les riverains de stationnement, en plus d’exiger des cyclistes de redoubler 
d’attention dans les virages et sens uniques qui leur sont présentés. Les 
résidents de Stuart, entre Lajoie et Van Horne, ont aussi déposé des pétitions 
contre le stationnement qui leur a été imposé des deux côtés de leur avenue.  
 
Dans une optique de trajet pilote, je suggère à l’arrondissement de délaisser 
Lajoie, mais de plutôt poursuivre le trajet de bande cyclable sur l’avenue Stuart 
au nord de Lajoie, de traverser Van Horne, pour y emprunter par chaussée 
désignée la ruelle au nord du local vacant de la Banque Laurentienne, de 
l’ancienne Cour municipale et du Couche-Tard. La bande cyclable pourrait 
ensuite emprunter Wiseman à double sens. Compte tenu du parc connexe et du 
peu de circulation à cet endroit, Wiseman aurait avantage à être convertie en rue 
partagée à 20 km/h, jusqu’à Manseau. 
 
En attendant de compléter les aménagements entre Manseau et Thérèse-
Lavoie-Roux, les cyclistes pourraient emprunter Manseau, qui est peu 
fréquentée et l’Avenue Outremont où les voies sont marquées au sol. 
 
Pour son emprise permanente, je suggère à l’arrondissement d’examiner une 
variante du scénario « Stuart ». Il s’agirait d’emprunter Stuart à partir de Côte 
Ste-Catherine, mais immédiatement au sud du parc Beaubien, d’emprunter un 
terrain privé de l’école des adultes de la CSMB, pour rejoindre Dollard et y 
consacrer une allée du boulevard Dollard à la circulation cycliste et au 
débarcadère des autobus scolaires. 
 

  

18/02/2020 Avenue Stuart - Google Maps

https://www.google.ca/maps/@45.5172965,-73.6103524,3a,75y,226.26h,88.85t/data=!3m7!1e1!3m5!1sit6ciC3ujRPTawr9_zKzUQ!2e0!6s%2F%2Fgeo2.ggpht.com%2Fcbk%3Fpanoid%3Dit6ciC3ujRPTawr9_zKzUQ%26… 1/2

Image capture: Jun 2019 © 2020 Google

Avenue Stuart

18/02/2020 500 Boulevard Dollard - Google Maps

https://www.google.ca/maps/@45.5167679,-73.6109036,3a,75y,50.03h,92.4t/data=!3m6!1e1!3m4!1sfcO4PaNmWhk6X4bwc9Rrvg!2e0!7i16384!8i8192 1/2

Image capture: Jun 2019 © 2020 Google

500 Boulevard Dollard
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Comme Dollard se poursuivra vers Thérèse-Lavoie-Roux, les campus de 
l’Université de Montréal seront ainsi reliés par le lien le plus direct et le plus 
sécuritaire qui soit. La traverse piétonne de l’intersection Lajoie/Dollard sera 
aussi sécurisée par la même occasion. 

 
RECOMMANDATION	6	:	Implanter	un	trajet	de	lien	cyclable	entre	les	

campus	qui	soit	direct,	ayant	un	minimum	d’impacts	sur	le	

stationnement	des	résidents	

	

Une autre préoccupation énoncée récemment par les citoyens a été l’apaisement 
de la circulation de transit sur plusieurs avenues de l’arrondissement. 
L’implantation de dos d’âne est envisagée pour limiter la vitesse de la circulation. 
 
Je suis d’avis que l’apaisement de la circulation sur deux de ces avenues peut 
être atteinte par l’implantation de vélorues qui relieraient Outremont plus 
directement au parc du Mont-Royal. 
 
Sur une vélorue, « en plus de la présence d’une signalisation, les 
aménagements sont conçus pour que chaque usager décèle, de façon 
instinctive, que le partage de la chaussée y est particulier. »7 Le cycliste 
peut circuler à l’endroit de son choix sur la voie, entre autres au milieu de la 
chaussée comme sur la rue Milton dans le ghetto McGill. Le cycliste doit 
cependant respecter le sens de la circulation. 
 

																																																								
7 Vélorue, règles de circulation sur www.transports.qc.ca 

18/02/2020 500 Boulevard Dollard - Google Maps

https://www.google.ca/maps/@45.5168167,-73.611165,3a,75y,330.33h,82.34t/data=!3m6!1e1!3m4!1sl-t47zirsXwvw_IG9mUs_A!2e0!7i16384!8i8192 1/2

Image capture: Jun 2019 © 2020 Google

500 Boulevard Dollard
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Le chemin le plus direct et le plus doux entre le nord d’Outremont et le centre-
ville consiste à emprunter les avenues Querbes/Durocher jusqu’à Laurier, et 
ensuite Hutchison, au Plateau Mont-Royal.  
 
Autant pour faciliter l’accès vélo au centre-ville, que d’apaiser les avenues 
Querbes et Durocher, je suggère de convertir ces avenues Querbes et Durocher 
en vélorues, en y réduisant la largeur, donc la vitesse des véhicules, par des 
aménagements tels que bacs à fleurs, marquage au sol, etc. 
 
Ce lien présente un avantage supplémentaire à l’échelle de la Ville de Montréal : 
par Querbes et Champagneur, on rejoint la piste cyclable sur Thérèse-Lavoie-
Roux, près d’où un passage à niveau a été autorisé par l’Office des Transports 
du Canada, pour franchir la ligne ferroviaire du CP, dans l’axe de l’avenue de 
l’Épée (près de la nouvelle Cour de voirie). On relie ainsi Parc-Extension au 
centre-ville par ce lien cyclable. 

	

RECOMMANDATION	7	:	Convertir	les	Avenues	Querbes	et	Durocher	en	

vélorues	

 
Je saisis l’occasion de renouveler une demande maintes fois répétée par les 
cyclistes à Outremont : 
prolonger la piste 
cyclable de Côte Ste-
Catherine au delà de 
Villeneuve, vers 
l’Avenue du Mont-Royal. 
 
Cette piste cyclable 
impose un changement 
de voie ou un arrêt dans 
une pente et un virage 
abrupt à une intersection 
dangereuse. Les 
comportements cyclistes 
démontrent que ce 
virage imposé vers 
Villeneuve ne répond 
pas aux besoins. 

	

RECOMMANDATION	8	:	Prolonger	la	piste	cyclable	Côte	Ste-Catherine	

jusqu’à	Mont-Royal	

17/02/2020 98 Chemin de la Côte-Sainte-Catherine - Google Maps

https://www.google.com/maps/@45.5158065,-73.5943763,3a,75y,90h,82.64t/data=!3m6!1e1!3m4!1sAfePBLsZgM_KOff9dwf48A!2e0!7i13312!8i6656 1/2

Image capture: Apr 2009 © 2020 Google

98 Chemin de la Côte-Sainte-Catherine
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II.	LE	TRANSPORT	EN	COMMUN	À	OUTREMONT	
 
La vignette universelle, créée par le plan de stationnement, contredit l’intention 
écologique de ce même plan. Prétendant s’attaquer à l’automobile, les élus 
adoptent de nouvelles règles tarifaires. 
 
Au Québec, et particulièrement à Outremont où il n’y a pas d’industrie, le secteur 
des transports est le principal émetteur de gaz à effet de serre (GES).  
 

Contrairement à une idée préconçue répandue, le nombre de véhicules 
immatriculés à Outremont a diminué de 5% en 10 ans8, alors que des 
projets de construction se sont réalisés et que la population a crû de 
4.6%9. 

 
Par cette vignette universelle, on nous incite à utiliser nos véhicules pour nos 
courts déplacements extrêmement polluants10. Dans un petit arrondissement 
comme le nôtre, l’attention des élus devrait être dirigée prioritairement à 
développer le réseau de transport en commun et limiter l’utilisation de l’auto solo, 
forte consommatrice de combustibles fossiles. 
 
Pierre Barreau, chargé de cours en urbanisme et expert en planification des 
transports, invite la Ville de Montréal à repenser le modèle actuel de transport 
par autobus. Selon lui, c’est «  à l’intérieur d’un même quartier » que l’autobus 
devrait servir.11 
 
De façon navrante, alors qu’il était prévu qu’un service d’autobus soit implanté 
par la STM sur l’Avenue Thérèse-Lavoie-Roux pour desservir le campus MIL, la 
STM a reporté indéfiniment ce service de transport en commun supplémentaire à 
Outremont, prétendant un achalandage insuffisant pour la 1ère phase du 
campus.12 
 
Pour reprendre l’opinion de Pierre Barrieau, «  Quand on dit que l’achalandage 
ne le justifie pas, c’est sûr que les gens ne prendront pas le bus. Ça devient un 
cercle vicieux »13 

																																																								
8	Lettre de la SAAQ du 2019-09-19 et tableau 2008-2019 (Annexe I)	
9 De 2006 à 2016, selon le profil sociodémographique, recensement 2016. 
10 Selon une étude de 2005 de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), bureau régional de 
l’Europe, environ 90% des contaminants de l’air sont émis par les voitures dans les 200 
premières secondes de leur mise en marche, lors de trajets urbains de moins de 6 km. 
11 Journal Métro du 2019-11-25, « L’autobus à Montréal : un système qui « échoue », croient des 
experts », par François Carabin (Annexe II) 
12	Lettre du STM du 2019-09-24 et analyses de la STM (Annexe III)	
13 Supra, note 11 
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Du point de vue des transports en commun locaux, l’avis de Pierre Barrieau est à 
l’effet que la voie de l’avenir du transport en commun ne réside pas dans les 
voies réservées archibondées, mais plutôt dans les boucles locales de quelques 
kilomètres. 
 
Outremont, un arrondissement de petite superficie, aurait avantage à être 
nettement mieux desservi en transport en commun local. 
 
Prenant inspiration de plusieurs villes de France, un service de navette électrique 
gratuit ou à faible coût pourrait être mis sur pied pour relier les zones d’habitation 
à densité élevée et nos artères commerciales Bernard, Laurier et Van Horne. 
Nos installations sportives et nos lieux culturels feraient partie de la boucle pour 
favoriser la mobilité de nos aînés. L’achat local serait ainsi fortement encouragé 
par cette réelle bonification du plan de stationnement.  
 

Concept de navette, boucle en sens horaire 

 
 

17/02/2020 Édouard-Montpetit, Montreal, QC to Édouard-Montpetit, Montreal, QC - Google Maps

https://www.google.com/maps/dir/Édouard-Montpetit,+Montreal,+QC/Avenue+Lajoie+%26+Avenue+Pratt/Université+de+Montréal+-+Campus+MIL,+Avenue+Thérèse-Lavoie-Roux,+Montreal,+QC/Av+Champagneur+… 1/2

Map data ©2020 Google 200 m 

Drive 8.4 km, 26 minÉdouard-Montpetit, Montreal, QC to Édouard-Montpetit,
Montreal, QC
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Concept de navette, boucle en sens antihoraire 

 
 
Ces navettes seraient de petite taille (capacité d’environ 22 personnes), pour 
faciliter leur circulation dans les avenues locales et devraient être suffisamment 
fréquentes pour servir d’alternative réelle à l’auto solo. 
 

La technologie de géolocalisation 
(GPS) des navettes, combinée à une 
application en ligne, pourraient être 
mises à profit pour en favoriser 
l’utilisation.  
 
Des partenariats seraient conclus avec 
la STM/ARTM bien sûr et les 
gouvernements fédéral et provincial, 
les Sociétés de Développement 
commercial et l’Université de Montréal. 
 
 

Les élus majoritaires du Conseil ont plutôt engagé les fonds de la transition vers 
la plantation et l’entretien des arbres d’Outremont. Je partage leur préoccupation 
sur l’état de notre canopée urbaine, ayant déjà identifié cette problématique lors 
de ma campagne 2017. Toutefois, l’entretien et le renouvellement graduel de 

17/02/2020 Université de Montréal - Campus MIL to Université de Montréal - Campus MIL - Google Maps

https://www.google.com/maps/dir/Université+de+Montréal+-+Campus+MIL/Manoir+Outremont,+Avenue+Rockland,+Outremont,+QC/Avenue+Ducharme+%26+Avenue+Dunlop,+Montréal,+QC+H2V+2W6/Édouard-M… 1/2

Map data ©2020 Google 200 m 

Drive 8.5 km, 28 minUniversité de Montréal - Campus MIL to Université de
Montréal - Campus MIL



Lussier.alexandre@me.com	
Alexandre	Lussier	

	
	

19	

notre forêt urbaine relèvent d’un budget d’opération et non pas d’une « cotisation 
spéciale » telle que celle-ci. En surplus, la plantation de nouveaux arbres ne 
réduit pas nos GES et prendra des années à laisser sa marque sur la 
compensation de nos GES. 
 
Également, des sommes ont été allouées au Conseil d’arrondissement pour 
évaluer les émissions de GES de l’arrondissement d’Outremont. Il s’agit d’une 
dépense qu’Outremont devrait refiler la Ville de Montréal, dans  le contexte où 
notre mairesse Valérie Plante s’est engagée devant l’Organisation des Nations 
Unies à réduire les GES de la Ville de Montréal au complet. 
 

« Montréal vise à diminuer sa production de gaz à effet de serre (GES) de 
55% d’ici 2030. Un plan certes audacieux mais bel et bien réaliste, croit la 
mairesse Valérie Plante. »14 
 

Comme la Ville de Montréal ne peut pas réduire ses GES de 55% sans les 
mesurer, il est logique que la ville centre soit alors en charge de faire le suivi de 
cet engagement et qu’Outremont n’ait pas à payer pour ces vérifications. 
 
Dans le contexte de l’urgence climatique, la décision qui présentera un 
rendement optimal sur la réduction de nos GES est celle de limiter nos transports 
en auto solo, source principale de GES. 
 
La tarification du stationnement ne peut à elle seule réduire la circulation. Des 
incitatifs doivent aussi être offerts aux citoyens pour délaisser leur auto solo. 
C’est pourquoi je recommande d’implanter une navette électrique pour favoriser 
les déplacements locaux en transport en commun.  
 
 
RECOMMANDATION	 9	:	 Utiliser	 les	 revenus	 dégagés	 de	 la	 tarification	 pour	

offrir	 une	 réelle	 alternative	 locale	 à	 l’automobile	:	 une	 navette	 électrique	

desservant	 les	 artères	 commerciales	 et	 les	 zones	 densément	 peuplées	

d’Outremont	

	

 
Les documents dévoilés par l’arrondissement d’Outremont dans le cadre de cette 
consultation ont révélé un besoin supplémentaire à solutionner, qui est 
complémentaire au projet de navette. 
 
Selon une étude de Brodeur Frenette du 27 septembre 2017, commandée par 
l’arrondissement d’Outremont : 
 

																																																								
14 Journal Métro du 2019-09-23, « Montréal vise une réduction des GES de 55% d’ici 2030, dit 
Valérie Plante », par Henri Ouellet-Vézina (Annexe IV) 
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« Dans le contexte où le stationnement sur rue sera de moins en moins 
disponible dans la zone d’étude (près du CCI), il est impératif de prévoir à 
terme un stationnement hors-rue dédié exclusivement aux usagers du 
CCI/aréna en regard des besoins qui leurs sont propres. »15 (nous 
soulignons) 

 
Parmi les scénarios envisagés par Brodeur Frenette pour répondre à 
l’achalandage et à la vocation supra-locale du CCI, celui qui était le plus 
performant pour répondre aux besoins consistait à construire un stationnement 
souterrain de 150 places, sous le parc P-3 (l’ancienne cour de voirie). 
 

 
 
N.B. Compte tenu de l’élargissement de la piste cyclable sur Thérèse-Lavoie-
Roux en 2018 et la suppression des 30 cases envisagées sur cet axe16, ce 
besoin a probablement augmenté d’autant. De plus, nous ignorons à ce jour la 
programmation qui sera faite du parc P-3, non dévoilée par la Ville de Montréal. 
Imaginons qu’un terrain de soccer y soit aménagé… 
 
La réglementation actuelle du secteur, les coûts de construction et la certification 
LEED du quartier constituent des freins à l’aménagement d’un tel stationnement 
souterrain. Il s’agit pourtant d’une occasion à saisir pour Outremont, un retour 
vers le futur, en créant un pôle « d’intermodalité » ou de « bimodalité ».  
 

																																																								
15 P. 31 de l’étude de Brodeur Frenette du 27 septembre 2017 
16 Étude CIMA+ présentée le 13 septembre 2017, p.13 
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Rappelons-nous qu’Outremont avait plusieurs stationnements à étage à l’époque 
du tramway. 
 

  
 
Une telle recommandation de stationnement souterrain intermodal est conforme 
au guide sur le stationnement rédigé en mars 2014 par le Conseil régional 
Environnement Montréal (CRE-Montréal), qui suggère de percevoir une taxe de 
remplacement (qui existe déjà à Outremont) et d’aménager des stationnements 
incitatifs.17 
 
Selon ce rapport du CRE-Montréal, à Strasbourg : « Le développement, en 
parallèle, du réseau de tram et d’un ensemble de stationnements incitatifs a été 
la clé de la réduction du trafic automobile. Une étude a montré que les usagers 
du tram étaient à 90% des conducteurs d’auto solo. » 
 
Un tel stationnement incitatif souterrain pourrait être construit sous le parc P-3 et 
un nombre égal ou supérieur de places de stationnement supprimées dans les 
avenues locales d’Outremont pour compenser les GES émis par sa construction 
en béton. 
 
En plus de desservir le CCI, on limiterait alors la circulation de voitures dans 
l’arrondissement en encourageant les visiteurs provenant du nord, est et ouest à 
s’y garer et terminer leur trajet à bord de la navette électrique. 
 

																																																								
17 Guide CRE-Montréal 2014, pp. 42 et 54 

15/02/2020 1147 Rue Bernard O - Google Maps

https://www.google.com/maps/place/Bernard+%2F+Bloomfield/@45.5211763,-73.6077866,3a,75y,270h,100.91t/data=!3m6!1e1!3m4!1slgHPFoB-qxfTJAytr90Snw!2e0!7i13312!8i6656!4m5!3m4!1s0x4cc91982b3bf2963:… 1/2

Image capture: Aug 2011 © 2020 Google

1147 Rue Bernard O

15/02/2020 1099 Ave Van Horne - Google Maps

https://www.google.com/maps/place/828+Av.+Querbes,+Outremont,+QC+H2V+3X3/@45.5238665,-73.6119313,3a,60y,250.09h,105.89t/data=!3m6!1e1!3m4!1sFPzazbUOIGV1OlC8RVRgTg!2e0!7i16384!8i8192!4m5!3

Image capture: Jun 2019 © 2020 Google

1099 Ave Van Horne
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RECOMMANDATION	10	:	Construire	un	stationnement	incitatif	

souterrain	près	du	CCI,	sous	le	parc	P-3

	

15/02/2020 1206 Rte 112 - Google Maps

https://www.google.com/maps/@45.4995864,-73.5719139,3a,37.5y,63.3h,84.17t/data=!3m6!1e1!3m4!1s8SxAE83IlUWZsb0GnMYM2Q!2e0!7i16384!8i8192 1/2

Image capture: Jun 2019 © 2020 Google

1206 Rte 112
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CONSIDÉRATIONS	FINALES	
	
La présente consultation publique découle du droit d’initiative citoyenne, par 
lequel plus de 2000 citoyens ont signé une pétition en ligne. 
 
Le sujet de la consultation est vaste : le stationnement et la circulation à 
Outremont. 
 
Les élus majoritaires d’Outremont ont décidé de ne pas confier le mandat de 
cette consultation à l’Office de consultation publique de Montréal, mais à un 
organisme privé à but non lucratif, en l’occurrence Convercité. J’ai pu apprécier 
le travail de Convercité lors d’une consultation en 2016 et je ne doute pas du 
professionnalisme de ses représentants. 
 
Néanmoins, Convercité a obtenu ce contrat à la suite d’une soumission, pour un 
montant hors de proportion avec l’ampleur du travail requis. En vertu du droit 
d’initiative citoyenne, Convercité doit recueillir et recenser les préoccupations des 
citoyens à son rapport final. Considérant la vaste étendue du sujet et le grand 
intérêt que les citoyens y accordent, ceux-ci s’attendent à ce que cette 
consultation soit exemplaire et que le rapport à être rédigé reflète leurs 
préoccupations. 
 
Je suggère que l’arrondissement d’Outremont révise avec Convercité l’étendue 
de son mandat et ajuste ses émoluments en prévision du travail qui doit être 
complété.  
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CRÉDIT	PHOTO	
Couverture et p. 18 : Photographie de la navette électrique de Bayonne par Jérôme Villafruela 
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